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 COMMISSION FEMININE 
PV REUNION N°3 DU MARDI 07 FEVRIER 2023 

Présents : Jean-Claude CLERC, Christian GOLLION, Clément FISCHER, Clément JAILLET, Elodie MYOTTE-MOUILLER, Christelle 
PRIEUR, Nicolas THABARD 
Excusés : Ludovic CORNEBOIS, Magali ROUSSELOT-EMART, et Charlotte SAULNIER 

 
1. 2ème phase des championnats 

a. Seniors F à 11 

Le Club de Triangle d’Or fait part de son souhait de passer à 8. 
 6 équipes engagées. (BRESSE JURA / SEPTMONCEL / MONT SOUS VAUDREY / BEAUFORT-

SAGY/ LONS RC 2 / NEY-CHAMPAGNOLE) 

 La Commission propose de faire un championnat aller-retour et modifie le calendrier 

général en conséquence  

 Pour des raisons de calendriers, la commission décide de retirer l’équipe de TOJF de la 

Coupe à 11. 

 
b. Seniors F à 8 

- Un nouvel engagement ; TOJF et un retrait La Joux 

- L’équipe de Montmorot devient l’entente Courlaoux/Montmorot à compter de ce jour 

(Décision Bureau du District du 26 Janvier). Les matchs se joueront à Courlaoux. 

La commission propose que ;  
- Le club de TOJF prenne la place de l’exempt dans la poule A pour les deux journées 

restantes. Pour ces deux journées, les points des matchs ne seront pas pris en compte. 

 HAUT JURA / TOJF le 12 MARS 

 TOJF / CROTENAY le 18 MARS 

- Le club de TRIANGLE D’OR prenne la place de La Joux en Coupe Seniors F à 8  

=> Rahon / Triangle d’Or le 06 Mars. 

De plus, étant donné que la première phase du championnat seniors F à 8 n’est pas terminée, le 
club de La Joux sera considéré comme forfait sur les deux journées restantes. 

 

c. U12F 

Arrêt de l’entente Angillon/Champagnole qui se scinde en 2 équipes à 5 
 9 équipes. Ajout de deux dates le 3 Juin et le 13 Mai pour des matchs en aller simple. 

Equipes concernées : Angillon à 5, Arcade, Champagnole à 5, Coteaux de Seille, La Joux, 

Lons, Molay, Mont sous Vaudrey, Triangle d’Or. 
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2. Autorisations de tournois 

Demande du club de Champagnole ; Women’s Cup. 24 et 25 Juin 
La Commission refuse de délivrer son autorisation pour ce tournoi en l’état et rappelle au club que  

- la catégorie U12F concerne les catégories U12/U11/U10. 

- La catégorie U15F concerne les catégories U15/U14/U13 

- Le règlement n’autorise que 3 U15F et 2U14F dans la catégorie U18F 

En conséquence la Commission demande au club de Champagnole de bien vouloir réécrire son 
règlement. 
 

3. Festival U11 et U13 

- Clément FISCHER a regardé les équipes potentiellement constituables pour le festival U13. 8 

équipes de club peuvent participer. Clément JAILLET prendra contact avec ces équipes pour 

valider leur participation. 

 

- Même travail effectué sur le festival U11. Potentialité de faire 6 équipes en entente. 

 
4. Questions diverses 

a. Félicitations au club de Mont sous Vaudrey pour sa deuxième place en finale Ligue 

Futsal. 

b. Félicitations au club de Jura Stad pour la qualification de ses équipes U15 et U18 en 

finale Ligue. 

Prochaine réunion le Jeudi 2 Mars 18h30 
 la Secrétaire de séance la Présidente de la Commission 
 Nicolas THABARD Elodie MYOTTE-MOUILLER 


